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Adoption du règlement et remplacement de documents SIA
antérieurs

L’Assemblée des délégués du 2 décembre 2000 à Langenthal a délégué l’adoption du règlement 
révisé SIA 108 à la Commission centrale des règlements (CCR). 
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Il remplace, dès le 1er août 2001, le règlement SIA 108 du 28 janvier 1984 ainsi que les 
recommandations 108/1 du 14 novembre 1991, 111/1 du 5 octobre 1993, 111/2 du 12 juin 1992 et 
111/3 du 22 août 1991. 

Le président Le secrétaire général

Kurt Aellen Eric Mosimann

Copyright © 2003 by SIA Zurich
Tous les droits de reproduction, même partielle, de copie, intégrale ou partielle (photocopie, 
microcopie), de mise en programmes d’ordinateurs et de traduction sont réservés. 



Approbation

La modification des articles 5, 6 et 7 du règlement pour les honoraires 108 a été approuvée 
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Ces modifications remplacent les articles 5, 6 et 7 du règlement 108 édition 2001.
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